
Demande au
bureau du syndic

pour tout manquement
aux rectifications

demandées.

Avis de conformité
ou de

non-conformité

NOUVEAUTÉ 2021 - 2023
30 h obligatoires

d’activités de développement
professionnel, dont 2,5 h pour

l’Agir professionnel.

VÉRiFICATION quantitative
de la conformité du registre

30 h ou selon le prorata
calculé en fonction du

nombre de jours inscrits
au Tableau de l’Ordre.

Vérification qualitative
systématiquement lors du 
programme d’inspection 
professionnelle;

› 

de façon aléatoire à la fin de 
la période pour 3-5 % des 
membres.

› 

30 heures
compilées dans le

registre électronique

Autodéclarations
SUR SOCRATE
Description de l’activité réalisée.› 
Nombre d’heures reconnues.› 
Question de réflexion.› 
Preuves justificatives. › 

Activités sur Socrate
Compléter la formation.› 
Télécharger les documents.› 
Question de réflexion.› 
Sondage de satisfaction.› 

3 catégories d’activités
dont 1 h minimum par type d’activité

1.

2.

3.

Les activités formelles 
(formation en présence, en ligne, 
cours, etc.).

Les activités autonomes 
(lecture, préparation de contenu 
pour transfert de connaissances, 
etc.).

Les activités en collectivité 
(comme le mentorat, le coaching, 
la supervision, le 
codéveloppement, les 
communautés de pratique, etc.).

4 critères de sélection
d’une activité

1.
2.

3.

Répondre à un objectif ou à 
un besoin.
Être en lien avec son champ 
d’exercice ou correspondre 
aux profils de compétences 
nationales. 
Enrichir sa pratique 
professionnelle.

4. Se baser sur des données 
scientifiques. 

début de la période
2023 - 2025 1. Foire aux questions (FAQ) - 

Développement professionnel
sur www.ooaq.qc.ca.

2. Formation sur Socrate « La politique 
de développement professionnel ».

3. Écrire au courriel
formationcontinue@ooaq.qc.ca.

En savoir plus

si NON-CONFORME
3 mois pour rectifier,
compléter le registre
et fournir les preuves.


